
6 juillet 2025 | BOULANGERIE AU FEU DE BOIS R&E

Ecrit par Echo du Mardi le 29 mars 2024

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/dissolution-anticipee-13/   1/2

BOULANGERIE AU FEU DE BOIS R&E

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 juillet 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

Dénomination : BOULANGERIE AU FEU DE BOIS R&E.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 51610 euros.
Siège social : 37 Avenue DE LA TRILLADE, 84000 AVIGNON.

815046966 RCS d’Avignon.
DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une décision en date du 30 septembre 2023, l’associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du 30 septembre 2023. Monsieur LUC BERTALOT, demeurant 37
AVENUE DE LA TRILLADE 84000 Avignon a été nommé liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les plus
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étendus.
Le siège de la liquidation est au siège social,adresse où doit être envoyée la correspondance.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
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